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Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
dispositions commerciales à prendre en matière viticole face au changement de politique économique américaine.
Alors que le président élu Donald Trump prêtera bientôt serment, différentes menaces pèsent sur l'économie
française. Ainsi, en décembre 2024, le président américain a brandi la menace des taxes douanières si l'Union
européenne ne comblait pas « son énorme déficit avec les États-Unis en achetant à grande échelle [son] pétrole et
[son] gaz ». Il a également indiqué pendant sa campagne envisager une taxe douanière universelle d'au moins 10 %
voire 20 % quel que soit le pays d'origine. Premier pays consommateur de vin français, les États-Unis totalisent
14,4 % des ventes totales des vins et spiritueux français. À l'occasion de son premier mandat, le président états-
unien avait imposé des taxes douanières importantes sur les vins et spiritueux français. Dès 2019, les droits de
douanes s'élevaient à 25% sur les vins tranquilles (sous les 14 % d'alcool, conditionnés dans des contenants de
moins de deux litres). En 2020, il avait été annoncé que cette taxe additionnelle s'appliquerait « aux vins tranquilles
de plus de 14% ainsi qu'aux cognacs et brandies d'une valeur de plus de 38 dollars par litre ». Cette « taxe Trump »
avait engendré une chute de 40 % des exportations de vins français en direction des États-Unis, si l'on en croit la
Fédération des exportateurs de vins et spiritueux ainsi qu'une perte de 500 millions d'euros. Elle lui demande
quelles dispositions elle entend prendre pour faire face à une telle politique économique américaine et éviter une
nouvelle chute des exportations viticoles françaises.
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